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portera que sur les deux candidats non elus qui ont obtenu 
le plus grand nombre de suffrages . au deuxi~me tour de 
scrutin, a savoir l'Egypte et le Maroc. En outre, un seul 
poste etant a pourvoir, l'article 69 du r~glement interieur 
est applicable. 

11 est procede au vote au scn1tin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Abstentions : 

53 
3 

50 
5 

Nombre de votants : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

45 
23 

Egypte ........................... 28 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 17 

Ayant obtenu Ia majorite requise, l'f.:gypte est elue 
membre de Ia Commission des droits de l'homme. 

La seance est leJiee a 12 h 55. 

20588 seance 
Jeudi 12 mai 1977,3 ISh 30. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Decennie de Ia lutte co~Mtre le racisme et b discrimination 
mciale (suite*) [E/5920, E/5921, E/5922 e.t Corr.l, 
E/L1759, L1764, L176S, Ll767, E/NG0/62] 

1. Le PRESIDENT signale qu 'il y a une erreur dans le 
texte fran~ais du projet de resolution E/L.1759, intitule 
"Execution du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale". A la fin du 
paragraphe 5 du dispositif, il faut remplacer le mot "acti· 
vitcs" par "entreprises". 

2. M. BUFFUM (Secretaire general adjoint aux affaires 
politiques et aux affaires de 1' Assemblee generate) dit qu'au 
paragraphe 2 du projet de resolution E/L.l765, relatif a Ia 
nomination du Secretaire general de Ia Conference mon· 
diale de Ia lutte contre le racisme et Ia discr: .!nation 
raciale, on impose des restrictions au Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies en lui demandant de 
nommer ledit secretaire general au rang de sous-secretaire 
general, apres consultation des groupesregionaux. L'opinion 
du conseiller juridique e~t que, pour Ia nomination de 
fonctionnaires par le Secretaire general, l' Article 101 de Ia 
Charte des Nations lJnies etablit comme seule regie de 
procedure qu'elle doit se faire "conformement aux regles 
fixees par 1' Assemblee generate". Le texte du projet de 
resolution propose serait done contraire a Ia Charte. Le 
Secretaire gen6ral attachant une grande importance et une 
priorite elevee au succes de Ia Conference mondiale, il 
veillera, dans le choix de Ia personne qui sera chargee de la 
coordonner, a ce qu'elle soit extremement competente, 
jouisse de Ia confiance generate et ait l'envergure necessaire 
pour garantir la bonne organisation de Ia Conference. Pour 
des raisons d'economie, le candidat sera choisi parmi les 
fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies. Le 
Secretaire general espere done que le Conseil economique et 
social ne lui imposera pas de restrictions dans.Je choix du 

* Reprise des dcbats de Ia 2052C seance. 
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fonctionnaire superieur le plus experimente et le plus 
competent qui sera disponible au moment opportun. 

3. Aux termes du paragraphe 8 du meme projet de 
resolution, le Conseil economique et social recommanderait 
"que la Conference se tienne a Geneve ou a New York ou 
en tout autre lieu qui serait propose par un gouvernement 
qui pourrait ulterieurement offrir de l'accueillir, si cette 
offre est acceptee',., D'au!re part, le paragraphe 6 du projet 
de resolution dont }'adoption serait recommandee a I' As· 
semblee generate aux termes du paragraphe 10 du proj~t de 
resolution E/L.176S prevoit "!'imputation au budget ordi· 
nahe de l'Organisation des Nations Unies des depenses 
afferentes a I' organisation de Ia Conference". M. Buffum 
signale a l'attention du Conseille paragraphe 5 du dispositif 
de Ia section I de Ia resolution 31/140 de 1' Assemblee 
generate, aux termes duquel "tout organe de !'Organisation 
des Nations Unies pourra. tenir ses sessions hors de son siege 
dans le cas oil un gouvernement, en l'invitant a se reunir sur 
son territoire, aura accepte de prendre a sa charge, apres 
consultation avec le Secretaire general quant a leur nature 
et a leur montant probable, les depenses supptementaires 
effectives qui en resulteront directement ou indirecte
ment". Cette disposition a ete interpretee comme s'appB
qmmt aux conferences des Nations Unies et, par conse
quent, le Secretaire general entend que les paragraphes en 
cause du projet de resolution Soumis a }'examen du C'onseil 
soient interpretes de maniere compatible avec Ia resolu
tion 31/140, si ·bien que, au cas ou la Conference se 
tiendrait dans un lieu qui ne serait pas celui d'un des sieges, 
le gouvemement hate devrait prendre a sa charge les 
depenses supplementaires. 

4. Mile ILIC (Yougoslavie) presente le projet de resolution 
E/L.l764, intitule "Conference mondiale pour l'action 
contre I'apartheid", au nom des auteurs auxquels it 
convient d'ajouter l'Ouganda. Le projet de resolution tient 
compte de ce que !'apartheid est un crime contre l'huma· 
nite et que les mesures de lutte doivent constituer un des 
elements essentiels de Ia Decennie de Ia lutte contre le 
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racisme et Ia discrimination raciale. Au nom des auteurs, 
Mile Ilic propose de supprimer le .mot "en outre'' ,.qui figure 
au deuxieme alim!a du preambule, et d'ajouter un nouvel 
alinea, qui serait le troisic~me, libelle comme suit : "Rappe
lant en outre sa resolution (LXII) par laquelle il a 
recommande a I' Assemblee gerv"rale de declarer 1978 
Annee internationale de Ia lutte contre !'apartheid". Le 
troisii:me alinea actuel du pr~ambule deviendrait le qua
trieme. 

5. Mile Ilic indique que ce projet de resolution a etc 
approuve par le Groupe africain et qu'il ne contient aucun 
element de polemique, de sorte que.Ies auteurs esperent que 
son adoption ne causera aucune difficulte. 

6. Le PRESIDENT signale que le nouvel alinea introduit 
dans le preambule se refere a une decision qui n'a pas 
encore ete adoptee par le Conseil, de sorte qu'on ne 
pourrait mettre aux voix le projet de resolution E/L.l764 
avant qu'il ait ete effectivement decide que 1978 sera 
proclamee Annee intemationale de Ia lutte contre I'apart· 
heid. 

7. Mile BALOGUN (Nigeria) annonce qu'elle va exprimer 
Ia position du groupe africain sur le sujet que le Conseil est 
C\1 train d'examiner et presenter Jes projets de resolution 
EfL.1759, au nom des auteurs auxquels il convient d'ajou
ter Ia Somalie, et E/L.1765, egalement au nom des auteurs 
auxquels il convient d'ajouter le Gabon, Ia Haute-Volta et le 
Togo. Elle declare que, dans un souci de conciliation, divers 
points au sujet desquels les auteurs etaient pourtant 
unanimement d'accord n'ont pas ete inclus, afin que le 
Conseil puisse adopter l'une et l'autre resolution par 
consensus et que soient assures le succes de Ia Decennie de 
Ia lutte con!re le racisme et Ia discrimination raciale ainsi 
qu'une participation aussi large que possible a celle-ci. Les 
auteurs de ces projets de resolution sont convaincus que le 
deuxieme Festival mondial negre et africain des arts et de Ia 
culture qui a eu lieu a Lagos du }.., janvier au 12 fevrier 
1977 a mis en relief les relations entre les participants a 
cette manifestation et le reste des societes desquelles ils 
provenaient. 

8. Le racisme et Ia discrimination raciale sont des pro· 
blemes mondiaux qui existent, sous des formes et dans des 
mesures diverses, dans toutes les parties du monde. En 
raison du role qu'ils jouent dans les affaires mondiales, 
certains pays doivent prendre Ia direction dans ce domaine. 
Ce faisant, ils ne daivent pas oublier que, lorsqu'ils 
formuleront des jugements au sujet de Ia moralite et du 
progres social a l'etranger, leur credibilite sera toujours 
fonction des progres qu'ils auront eux-memes accomplis a 
cet egard au sein de leur propre societe. 

9. Les deux projets de resolutr.on ont tenu compte de ce 
que, comme l'a signale le Sous-Comite preparatoire de Ia 
Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale dans son rapport (E/5922 et Corr.l), 
il convient de pr~ter tout particulierement attention a Ia 
situation de I' Afrique australe, oil l'apartheid aggrave 
encore le probleme. 

10. En ce qui concerne le paragraphe 2 du projet de 
resolution E/L.1765, Mile Balogun declare que les auteurs 
n'avaient pas l'intention de faire obstacle f! l'action du 

------------------------------------
Secretaire general, qui peut nommer secretaire general de Ia 
Conference un des 20 sous-secretaires generaux. En ce qui 
concerne le paragraphe 8, !'expression "si cette offre est 
acceptee," a pour objet de garantir que le Conseil econo
mique et social examinera toute offre qu'un gouvernement 
pourra faire d'accueillir Ia Conference. Les auteurs ne 
souhaiteraient pas, par exemple, que celle-ci se tienne en 
Afrique du Sud, dans le cas hypothetique oil ce pays 
formul(!~·ait une invitation. Pour ce qui est du paragraphe 6 
du projet de resolution dont }'adoption est recommandee a 
r Assemblee generale au paragraphe 10 du projet de resolu
tion, les auteurs entendent que tout pays qui souhaiterait 
voir Ia Conference se reunir dans son territoire devrait etre 
prepare a prend~e. a sa charg~ les frais supplementaires 
qu'entrainerait s& tenue hors de Geneve ou de New York, 
conformement a Ia resolution pertinente de r Assemblee 
general e. 

11. Quant au paragraphe 5 du dispositif du projet de 
resolution E/L.1759, au sujet duquel certaines delegations 
semblent avoir des reserves, les auteurs pensent qu'il 
convient de le considerer dans le contexte des resolutions 
relatives aux sanctions economiques contre les regimes 
mcistes d' Afrique australe adoptees par I' Assemblee gene
rate et le Conseil de securite. Les relations economiques que 
certains pays entretiennent avec ces regimes presentent 
divers aspects, mais les auteurs estiment que les sanctions 
englobent non seulement les relations commerciales mais 
aussi les relations industrielles. Us croient de meme que, si 
les pays ont Ia volonte politique necessaire, il est possible 
d'adopter sur le plan local des mesures propres a empecher 
certaines entreprises de poursuivre leurs investissements en 
Afrique australe. Ces mesures sont necessaires pour amener 
Ia majorite noire au gouvernement dans Ia zone, objectif sur 
lequel tous les membres du Conseil sont d'accord; en outre, 
une fois cet objectif atteint, il ne sera plus necessaire 
d'adopter quelque mesure mesure ou sanction que ce soit. 

12. Entin, Ia delegation nigeriane espere que les deux 
projets de resolution -seront adoptes par consensus, ce qui 
refleterait Ia volonte politique des gouvernements non 
seulement d' eliminer le racisme et la discrimination raciale, 
mais aussi d'appuyer sans reserve Ia Conference mondiale 
pour l'action contre le racisme et Ia discrimination raciale. 

13. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que sa dtHegation 
eprouve quP-lques difficultes a accepter certaines des dispo
sitions qui figurent dans le projet de resolution E/L.1759, 
en particulier !e dernier alinea du preambule et le para
graphe 5 du dispositif qui, a son avis, vont au-dela de Ia 
competence du Conseil economique et social et de I' Assem .. 
blee generate. Pour toutes ces raisons et bien que le projet 
de resolution soit par ailleurs acceptable, le Royaume-Uni 
ne peut l'appuyer et se verra oblige de s'abstenir lorsqu'il 
sera mis aux voix. 

14. M. VALDERRAMA (Philippines) signale a l'attention 
du Conseil qu'a l'alinea c du paragraphe 1 de Ia version 
anglaise de 1' annexe au projet de resolution E/L.17 65, ou il 
est dit "International Covenant on the Suppression and 
Punishment of the Crime of Apartheid" il faudrait lire 
"International Convention" qui est le titre exact. 

15. Mlle BALOGUN (Nigeria) informe les membres du 
Conseil que le texte de l'alinea b du patagraphe 4 du projet 
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de resolution E/L.1765 et l'alinea b du paragraphe 5 du 
projet de resolution recommande a l'adoption de l' Assem· 
blee generate au paragraphe 10 de ce meme pro jet de 
resolution devraient etre libelles comme suit :·''qui ont re9u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a parti· 
ciper aux. sessions et aux travaux de· toutes les conferences 
convoquees sous ses auspices en application de Ia resolution 
3237 (XXIX) de 1' Assemblee generale, en date du 22 no
vembre 1974, et de Ia resolution 31/152 du 20 decembre 
1976". Cette derniere resolution se retere a Ia SWAPO et si. 
elle n'est pas mentionnee dans Ia premiere version c'est 
qu'au moment de Ia redaction les auteurs n'avaient pas en 
main son numero. 

16. En ce· qui concerne les reserves e~primees par le 
representant du Royaume-Uni au sujet du paragraphe 5 du 
projet de resolution E/L.l759, Mile Balogun rappelle 
qu'elle s'est deja prononcee sur ce point lors de son 
intervention precedente et insiste pour que les deux projets 
de resolution qui sont presentes soient adoptes par consen
sus et separement. 

17. M. MERKEL (Republique federate d'Allemagne) dit 
que sa delegation partage entierement les· opinions ex· 
primees par le representant du Royaume-Uni et signal~ que 
les sanctions economiques adoptees par le Conseil de 
securii:e, que son pays a toujours respectees, s'appliquent 
uniquement a Ia Rhodesie du Sud. D'autre part, il doute 
qu'il soit possible d'ameliorer effectivement Ia situation, en 
ce qui concerne les droits de l'homme en Afrique du Sud, 
au moyen de sanctions economiques. 

- 18. M. FAURIS (France) dit que S.l delegation partage le 
point de vue exprime par le representant du Royaume-Uni. 
n pense egalement que le dernier alinea du preambule et le 
paragraphe S du projet de resolution E/L.1759 traitent de 
questions qui sont de Ia competence d'autres organes de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier du Conseil 
de securite. Pour cette raison, Ia deh~gation fran~aise 
s'abstiendra si le projet de resolution est mis aux voix, mais 
elle est disposee a se ranger a un consensus. 

19. En ce qui concerne le fond de Ia question, M. Fauris 
rappelle les declarations formulees par le President de Ia 
Republique fran~aise le 21 avril 1977 lors de Ia Conference 
franco-africaine de Dakar, dans laquelle il a dit qu'il ne 
fallait pas ignorer le role capital que les problemes de 
l' Afrique australe jouent dans Ia deterioration de Ia situa· 
tion generate en Afrique, car ils ~nnt une cause aggravante 
des tensions qui s'y revelent. C'est sur ces questions et Ia 
maniere de les resoudre que. s'etablissent des. clivages 
dangereux qui ont permis a certains d'intervenir entre les 
Africains et de susciter, a partir de Ia, des prises de position 
ideologiques qui entrainent i' Afrique dans des querelles qui 
ne sont pas les siennes. L'indignation et )'inquietude des 
Africains devant une situation qui bafoue Ia morale et 
blesse Ia dignite de l'homme soni comprehensibles. La 
France ira loin pour marquer sa position concernant des 
principes sur lesquels on ne saurait transiger afin qu'une 
solution juste et conforme a Ia dignite de l'homme noir soit 
trouvee. C'est dans ces dispo~itions d'esprit que Ia FrAnce 
apportera sa contribution a Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ja discrimination raciale. 

20. M. VISCONTI (Italie) dit que sa dehSgation s'abs· 
tiendra lors du vote sur le projet de resolutiq~ E/L.l759 

pour les raisons deja exposees par le Royaume-Uni, Ia 
Republique federale d' Allemagne et Ia France. 

21. M. HAMMAD (Observateur des Emirats arabes unis), 
prenant Ia parole sur l'invitation du President, se felicite 
que !'Organisation de liberation de Ia Palestine ainsi que Ia 
SW APO soient invitees a participer en 'qualite d'observa
teurs a Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme 
et Ia discrimination raciale. De me me, iJ juge tres opportun 
Ia revision introduite par les auteurs a l'alinea b du 
paragraphe 4 du projet de resolution E/L.1765 et a l'ali· 
nea b rlu paragraphe 5 de Ia resolution que le C'onseil 
recommande a I' Assemblee generale d'adopter; en effet, 
remploi dans le libelle initial du mot "organisations" et Ia 
mention de Ia seule resolution 3237 (XXIX) pouvaient 
donner lieu a une interpretation erronee, alors que nul 
n'ignore que Ia resolution 3237 (XXIX) ne se refere pas a· 
plusieurs organisations, mais exclusivement a !'Organisation 
de liberation de Ia Palestine, qui est le seul et authentique 
representant du peuple palestinien. Une erreur du meme 
ordre s'est produite a Ia Sixieme Commission, au cours de Ia 
trente et unieme session de I' Assemblee generate, a propos 
des invitations adressees pour Ia Cconference des Nations 
Unies sur Ia succession d'Etats en matiere de traites; afin 
d'eviter des confusions tacheuses, il serait bon que ces 
inc:xactitudes ne se repetent pas a l'avenir. 

22. Mile BALOGUN (Nigeria) presente les excuses des 
auteurs pour l'inexacUtude que contenait le projet initial et 
precise qu'elle n'etait nullement intentionnelle. D'autre 
part, Ia representante du Nigeria interprete les declarations 
que viennent de faire certaines delegations comme expri· 
mant des reserves formelles et espete que ces delegations ne 
s'opposeront pas a· l'adoption du projet de resolution par 
oonsensus. · 

23. M. KAUFMANN (Pays-Bas) fait observer que sa 
delegation s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
resolution E/L.l759 car le para15raphe 5 du dispositif lui 
pose des difficultes du fait qu 'il se refere a des questions qui 
sont du r·~ssort du Conseil de securite. 

24. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) dit que sa delega· 
tion n'a pu participer a !'elaboration du projet qui aurait 
pu, a son avis, etre libelle quelque peu differemment. 
Soucieux de ne pas faire obstacle au consensus, il n'a pas 
insiste neanmoins pour qu'il soit tenu compte de ses vues. 
Le representant de Cuba deplore que, malgre les efforts 
deployes par le groupe africain pour etablir un texte 
acceptabJe pour toutes les delegations, certaines d'entre 
elles aient indique qu'il ne serait pas possible de parvenir a 
un consensus; dans ce cas Ia delegation cubaine votera pour 
les deux proj~ts de resolution. 

II est procede a un vote par appelnominal sur le projet de 
resolution E/L./759. 

L 'appel commence par Ia Somalie doni le nom est tire au 
sort par le President. 

~otent pour : Afghanistan, Algerie, Argentine, Autrichc, 
Bangladesh, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba, 
Tchecoslovaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, Gabon, 
Grece, Iran, lrak, Jamai"que, Japon, Kenya, Malaisie, Mauri· 
tanie, Mexique, Nouvelle·Zelande, Nigeria, Norvege, Pakis· 
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tan, Perou, Philippines, Pologne, Portugal, Rwanda, Soma· delegations ont pu s'associer au consensus dont le projet de 
lie, Soudan, Republique arabe syrienne, Togg, Tunisie, resolution E/L.176S a. fait l'objet et rendent hommage aux 
Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union efforts deployes par les auteurs du projet, qui ont fait 
des Republiques socialistes sovietiques, Haute-Volta, Vene· preuve d'ingeniosite et de bonne volonte pour Ia mise au 
zuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire. point du libeUe. 

Votetlt contre: neant. 

S'abstie11nent: Fraanr.e, Allemagne, Republique federale 
d', ltalie, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande·Bretagne et 
d' lrlande du Nord. 

Par 47 voix contre zero, avec 5,abstentions, le projet de 
resolution h/l..l 759 est adopte /resolution 2056 (LXII)/. 

25. Mme OGATA (Japon) fait observer que, bien que sa 
d6legation · ait vote pour le projet de resolution E/L.l7S9, 
parce qu'elle en approuve les objectifs d'une maniere 
~nerale, le quatrieme alinea du preambule, le paragraphe S 
et l'alim!a b du paragraphe 6 du dispositif suscitent ses 
reserves. 

26. M. SPETSIOS (Grece) dit que sa delegation a vote 
pour le projet de resolution E/l.17S9 parce qu'elle est 
faveur de I' execution du Programme pour hi Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale. Nean· 
mains, pour des raisons d'ordre juridique, Ia delegation 
grecque formule des reserves en ce qui conceme le 
paragr~ph~ S dudit projet. 

27. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, il 
considerera que le Conseil decide d'adopter le projet de 
resolution E/l.176S par voie de consensus. 

Le pro jet de resolution b/ L. J 765 est ado pte I resolution 
2057 (LXII)/. 

28. M. COROOVEZ (Secretaire du Conseil) fait observer 
qu'au paragraphe 4 du projet E/L.176S et au paragraphe 5 
du projet de r6solution qu'il contient une recommandation 
est adressee a I' Assemblee generate en ce qui concerne les 
observateurs qui peuvent etre invites a Ia Conference 
mondia~e de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale. Au nombre de ces observateurs, on a mentionne 
expressement different!' comites ct commissions des 
Nations Unies et le Secretaire general considerera que, du 
point de vue du Conseil economique et social, les organisa· 
tions intergouvemementales enumerees sont celles qui 
s'interes'sent eminemment A Ia question. Le Secretaire du 
Conseil indique qu'A l'alinea i du paragraphe 4 du projet de 
resolution il est fait reference aux autres comites interesses de 
rorganisation des Nations Unies. En application de ce 
mt!me paragraphe 4 du dispositif, le Secretaire general 
adressera des invitations aux comites et commissions 
expressement mentionnes et, pour ce qui est des autres 
comites intere3ses de )'Organisation dt:·s Nations Unies, des 
invitations leur seront adressees s'ils font savoir au Secre· 
taire genemt· qu'ils se considerent vises a l'alinea; du 
paragraphe 4 et qu'iJs souhaitent en consequence etre 
invit;:~ • · · ~Gnference. 

29. • ..iAD (Royaume-Uni) declare, au nom des Etats 
membres de Ia Communaute economique europeenne repre· 
sentes au Conscil economique et sotial, ainsi qu~au nom de 
ia Belgique, de l'lrlande et du Luxembourg, que ces 

30. L.es Etats membres de Ia CEE ont indique a maintes 
reprises que, si l'on revient aux objectifs et au programme 
cnonces dans Ia resolution 3057 (XXVIII) de 1' Assemblee 
generale pour !~ Decennie de la lutte contre le racisme et Ia 
discrimination fi.ICiaJe, iJS seront disposes a reaffirmer leur 
appui A Ia Decennie, et a Ia Conference en particu!ier. Le 
representant du Royaume-Uni estime que Ia resolution qui 
vient d'etre adoptee et Ia presentation qu'en a faite Ia 
delegation nigeriane laissent penser que les preparatifs de Ia 
Conference pourraient se poursuivre sur Ia base initiale de Ia 
resolution 3057 (XXVIII), sans que des elements etrangers 
n'interviennent. Les Etats membres de la CEE se sont 
associes au consensus concernant ce projet parce qu'ils 
presument qu'il en sera effectivement ainsi; si tel n'est pas 
le cas, ils se verront contraints d'en tirer les conclusions qui 
s'imposent. 

31. Pour ce qui est du programme de Ia Conference, Jes 
Etats membres de Ia CEE approuvent les observations 
formulees au cours de Ia session du Sous·Comite prepara
toire par les delegations de Ia France, du Royaume-Uni et 
de Ia Republique federale d' Allemagne. D'autre part, elles 
considerent que l'alinea j du paragraphe 4 du pro jet de 
resolution E/L.176S doit etre interprete au sens large et ne 
pas servir de pretexte a )'exclusion d'organisations non 
gouvemementales qui estiment pouvoir contribuer a assurer 
le succes des travaux de Ia Conference. 

32. M. QUARTIN-SANTOS (Portugal) fait observer que sa 
delegation, bien qu'elle ait vote pour le projet de resolution . 
E/l.I7S9 parce qu'elle appuie le Programme pour Ia 
Decennie, a des reseryes a fommler au sujet du paragraphe 5 
du dispositif qui se refere a une question relevant de Ia 
comp6tence du Conseil de securite; son execution poserait 
en effet des problemes juridiques internes. 

33. Pour ce qui est du projet de resolution E/L.l765, Ia 
delegation portugaise appuie le texte dans son ensemble, 
sans en approuver pour autant toutes les dispositions et 
recommandations; elle aurait prefere que certaines parties 
du projet soient libellees differemment et considere par 
exemple qu'il y a une contradiction entre l'alim~a i du 
paragraphe 4 du dispositif et les alineas precedents dans 
lesquels sont enumeres les organes de l'Organisation des 
Nations Unies qui seront invites a participer a Ia Conference 
en qualite d'observateurs. 

34. Mile HOLZER (Autriche) fait observer que Ia delega· 
tion autrichienne a appuye les deux projets de resolution 
parce que I' Autriche est en faveur de Ia defense des droits 
de l'homme et de Ia lutte contre le racisme, en particulier 
en Afrique australe. En tout etat de cause, Ia delegation 
autrichienne continue a considerer que les objectifs de Ia 
Decennie sont ceux qui sont enonces dans Ia resolution 
3057 (XXVIII) de I' Assemblee generale. En ce qui concerne 
le projet de resolution E/l.17S9, elle exprime au sujet du 
paragraphe S du dispositif des reserves fondees sur des 
considerations juridiques essentielles et, s'il avait ete pro~ 
dde a un vote separe sur ce paragraphe, elle se serait 
abstenue. 
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35. Quant au projet de resolution E/L.l765, Ia repre
sentante de 1' Autriche fait certaines reserves tout en 
soulignant I' esprit de cooperation et de compromis dont les 
auteurs ont fait preuve. Enfin, pour ce qui est de l'alinea j 
du paragraphe 4 du dispositif du projet, concernant !'invita
tion a adresser aux organisations non gouvernementales, elle 
espere qu'une formule pennettant d'assurer Ia plus large 
participation possible a Ia Conference pourra etre mise au 
point. 

36. M. KINSMAN (Canada), expliquant son vote, rappelle 
que son pays a ete un partisan actif de Ia Decennie de Ia 
lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, lancee en 
1973 a Ia suite d'un vote unanime de I' Assembtee generate, 
jusqu'a ce qu'en 1975 c~lle-ci, par sa resolution 
3379 (XXX), ait introduit un element etranger, qui a · 
detourne Ia Decennie de son objectif original et l'a privee 
du soutien unanime essentiel a Ia realisation ·de ses fins. 
Depuis lors, des efforts soutenus ont neanmoins ete faits 
pour gagner a nouveau l'appui de tous les pays. C'est par 
egard pour ces efforts et parce qu'elle est fermement 
decidee a Iutter pour l'elimination du veritable racisme, tel 
qu'il est defini dans Ia Convention internationale sur 
!'elimination d1;1 toutes les formes de discrimination raciale, 
que Ia delegation canadienne a appuye les deux projets de 
resolution. Toutefois, elle formule des reserves quant a 
certaines. de leurs dispositions; 

37. Les dispositions du paragraphe 5 du projet de resolu
tion E/L.l759 ne tiennent pas suffisamment compte des 
differences qui existent entre les situations regnant en 
Afrique du Sud, en Rhodesie et en Namibie. Le Canada 
reconnaft que toute activite entreprise. par une societe 
transnationale pour se soustraire aux sanctions obligatoires 
imposees par le Conseil de securite contre Ia Rhodesie du 
Sud ou en affaiblir les effets est illegale; que les autorites 
sud-africaines qui administrent illegalement Ia Namibie ne 
sont pas habilitees a autoriser une societe transnationale a 
exercer des ,.activites dans ce territoire - le Gouvernement 
canadien a d'ailleurs informe les societes placees sous sa 
juridiction qui exer~aient des activites en Namibie qu'elles 
le faisaient a leurs risques et perils - et que les activites des 
societes. transnationales en Afrique du Sud ne doivent pas 
servir.a perpetuer ou intensifier Ia discrimination fondee sur 
Ia race. Toutefois, certaines des mesures proposees au 
paragraphe 5 relevent de Ia competence du Conseil de 
securite et elles ne sauraient etre effectivement appliquees 
sans une decision de cet organe. Si l'on avait procede a un 
vote separe sur le paragraphe 5, Ia delegation canadienne se 
serait abstenue, comme elle s'est abstenue Ia semaine 
precedente lors du vote a Ia Commission des societes 
transnationales sur une resolution relative a cette question. 

38. En ce qui concerne le paragJaphe 1 du projet de 
resolution E/L.l765, aux termes duquelle Conseil econo· 
mique et social approuve le projet d'ordre du jour provi
soire de Ia Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale, Ia d<Siegation cana· 
dienne croit comprendre que dans l'intitule du point de 
l'ordre du jour relatif a "l'application integrate et univer
selle des decisions et resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies'' (E/5922 et Corr.l, par. 13), on se retere 
aux decisions et resolutions adoptees par consensus dcpuis 
1973. La communaute internationale doit etre unie et non 
divisee dans Ia lutte qu'elle mene contre le racisme. Le 

Canada decidera ou s'abstiendra d'assister a Ia Conference 
seion que les objectifs de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale fixes par I' Assembtee generate dans sa 
resolution 3057 (XXVIII) seront ou non respectes. 

39. M. AASEN (Norvege), expliquant son vote, rappelle 
que, depuis l'adoption de Ia resolution 3057 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, son pays a participe activement a 
l'execution du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte 
contre le racisme et Ia discrimination raciale; certains 
.aspects de sa participation sont decrits dans le rapport du 
Secretaire general (E/5921 ). Aussi, Ia delegation norve
gienne deplore-t-elle qu'un element etranger et inacceptable 
ait ete introduit, ce qui risque d'inciter Ia Norvege a ne plus 
participer aux activites de Ia Decennie, notamment a Ia 
Conference mondiale prevue. C'est pourquoi elle se felicite 
des efforts faits par de nombreuses delegations, en particu
lier celles des pays africains, pour redonner son vrai sens a Ia 
Decennie. Grace a leurs efforts, Ia delt!gation norvegienne a 
pu voter pour les projets de resolution E/L.l759 et 
E/L.l765. La Norvege considere que Ia resolution 
3379 (XXX) de 1' Assembh~e generate n'est pas pertinente. 
et elle participera a toutes les actions entreprises de fa~on 
concertee pour Iutter contre le racisme et Ia discrimination 
raciale, tels qu'ils sont definis a !'article 1 de Ia Convention 
internationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. 

40. M. LOWENSTEIN (Etats-Unis d'Amerique) tient a 
expliquer les raisons pour lesquelles sa delegation n'a pas 
participe au vote. Ce sont les memes - bien connues de 
tous les membres du Conseil et exposees ici par les 
representants du Canada et de Ia Norvege- que celles qui 
ont empeche les Etats-Unis de participer aux activites de Ia 
Decennie, bien qu'ils aient vote pour Ia resolution 
3057 (XXVII I) de I' Assembtee general e. Les Etats-Unis sont 
toujours decides a participer aux efforts tendant a un 
consensus - qui ne soit pas de pure forme - en vue 
d'eliminer Ia discrimination raciale partout ou elle existe. 
Pour sa part, M. Lowenstein trouve Ia situation d'autant 
plus paradoxale qu'il y a quelques annees il a pris a titre 
personnel Ia parole a I'Organisation des Nations Unies en 
tant que representant du peuple namibien et a sa demande, 
pour s'elever contre le fait que Ia communaute inter
nationale acceptait alors Ia situation dans laquelle se 
trouvait ce peuple. II rappelle qu'a l'instar de l'ambassadeur 
Andrew Young, le representant permanent des ~tats-Unis 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, il etait a cette 
epoque associe a Ia Iutte mem!e par Martin Luther King 
contre le racisme. 

41. M. Lowenstein fclicite Ia reprcsentantc du Nigeria des 
efforts qu'ellc a faits pour trouver une formule qui puisse 
rallicr l'unanimite, et cspere que ces efforts et ceux d'autres 
delegations, ainsi que l'etat d'esprit qui a permis a Geneve 
d'adopter pour Ia premiere fois a l'unanimite une decision 
sur t'apartheid, aboutiront dans un proche avenir a une 
formule qui permette d'intensifiel' Ia lutte contre l'apart· 
heid et les pires formes de racisme. Ainsi, Ia Decennie sera a 
nouveau un moyen d'action concertee efficace contre ces 
fleaux qui menacent la paix ct choquent Je sens de la 
justice. 

42. M. SPETSIOS (Grccc ), expliquant son vote, dit que sa 
delegation s'est associce au consensus en favcur du projet de 
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resolution E/L.176S et qu'elle appuie sans reserve Ia 
Conference mondiale. Toutefois, il tient a preciser qu'en ce 
qui concerne le paragraphe 1 du qispositif, aux termes 
duquel le Conseil economique et social approuve le projet 
d'ordre du jour provisoire, Ia delegation grecque formule 
des reserves a l'egard des resolutions qu'elle n'a pas 
appuyees ou lors du vote desquelles elle s'est abstenue. 

43. De l'avis de M. KUBBA (lrak), U ressort des observa· 
tions formulees par Ia delegation du Royaume·Uni et par 
d~autres delegations, que certains membres du Conseil 
entendent prejuger !'orientation de Ia Conference et de 
Ia Decennie et imposer leurs propres vues en introduisant 
des elements et des criteres qui ne figurent en aucune 
maniere dans le projet de resolution adopte. 

44. M. AL·HUSSAMY (Republique arabe syrienne) dit 
que sa delegation a appuye les deux projets de resolution 
qui viennent d'etre adoptes parce qu'elle considere qu'ils 
sont conformes a l'esprit des dispositions relatives a Ia 
Decennie et des resolutions adoptees par !'Organisation des 
Nations Unies a propos de l'apartheid, de !a discrimination 
raciale et de l'autodetermination, et que leurs dispositions 
ne portent absolument pas atteinte a l'objectif de Ia 
Conference. 

45. M. PEDERSEN (Danemark) dit que sa deh~gation a 
vote pour le projet de resolution E/L.I759 et qu'elle s'est 
associee au consensus dont le projet de resolution E/L.l765 
a fait !"objet. Toutefois, elle a eu quelques difficultes a 
accepter le paragraphe 5 du projet de resolution E/L.1759. 

46. Mile BEAGLE (Nouvelle*Zelande) dit que son pays 
s'oppose energiquement a Ia discrimination raciale, ou 
qu'elle se produise, et en particulier a Ia discrimination 
institutionnalisee telle qu'elle se pratique en Afrique du 
Sud. Le Gouvernement neo.zelandais a toujours contribue 
aux troix fonds de }'Organisation des Nations Unies qui 
permettent d'apporter une assistance humanitaire aux 
vic times de I' apartheid et du colonialisme en Afrique 
australe, et il a augmente le mont:mt de ses contributions 
pour l!annee en cours. En outre, Ia Nouvelle·Zelande a des 
le depart appuye energiquement les objectifs de Ia Decennie 
de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale, et 
elle deplore que tors de !a trentieme session de I' Assemblee 
generate,' le consensus que ralliaient jusque-la les objectifs 
de Ia Decennie ait ete detruit, et que le Programme dans son 
ensemble, y compris Ia Conference mondiale, se soit trouve 
compromis. En votant pour les resolutions 31/77 et 31/78 
de I' Assemblee generate, Ia delegation neo·zelandaise 
a reaffirme son adhesion a Ia definition universellement 
acceptee de Ia discrimination raciale qui fi.g\.lre a l'article 1 
de Ia Convention internationale sur l'elimhati~n de toutes 
les formes de discrimination raciale, et elle espere qu'un 
consensus international pourra a nouveau se degager en 
faveur du Programme fonde sur Ia resolution. 
3057 (XXVHI). 

47. La delegation neo-zelandaise a suivi les travaux du 
Sous-Comite preparatoire de Ia Conference mondia!e, et elle 
se felicite de !'esprit de cooperation dont ses membres ont 
fait preuve et de ce qu'ils aient pu parvenir a un consensus 
sur la plupart des recommandations. Certes, des problemes 
subsistent, mais il ne fait pas de doute que les resolutions 
adoptees aujourd'hui par le Conseil traduisent un desir reel 

de Ia part de Ia grande majorite des pays de continuer a 
s'efforcer d'eliminer Ia discrimination raciale. C'est pour
quai Ia Nouvelle·Zelande a appuye les deux resolutions. 
Toutefois, ~lie regrette que certaines dispositions du projet 
E/L.1759, en particulier celles du paragraphe 5 du dispo
sitif, aient empeche certaines delegations de s'associer au 
consensus. Bien que Ia Nouvelle·Zelande n'ait pas d'investis· 
sements importants en Afrique du Sud, elle tierat a formuler 
certaines reserves a l'egard dudit paragraphe s, dont les 
dispositions vont au-dela de celles de Ia resolution 31/6 K 
de I' Assemblee generate et qui, a Ia difference des disposi· 
tions de cette derniere resolution, ne s'adressent pas au 
Conseil de securite. 

48. M. BENHOCINE (Algerie) dit qu'il souhaite faire une 
declaration en sa qua!ite de coauteur et au vu des 
explications de vote qui viennent d'etre donnees. II exprime 
sa satisfaction de voir que certains pays, qui souhaitaient · 
imposer leur point de vue et leurs conceptions concernant 
Ia portee de Ia Conference et qui ont exerce toutes sortes de 
pressions pour y parvenir, ont change d'attitude et sont 
maintenant en faveur de sa reunion conformement au 
souhait de la. majorite. II semble cependant, apres les 
explications de vote de certains pays, que ce n'est pas le cas 
pour tous. M. Benhocine tient done a donner l'interpreta· 
tion ~de sa delegation, en sa qualite de coauteur, en ce qui 
concerne les deux resolutions qui viennent d'etre adoptees. 

49. M. Benhocine tient a souligner une fois encore que 
l' Algerie considere que le sionisme equivaut au racisme tant 
qu'il continuera a lui ressembler dans ses actes et a inspir~r 
une politique discriminatoire et expansionniste. L' Assem· 
blee generate a adopte la.resolution 3379 (XXX) sur cette 
question et il est done clair que par racisme · et discrimina· 
tion raciale, qui sont condamnes dans le projet de resolu· 
tion E/L.1759, on y ent~nd toutes les formes de racisme, 
dont le sionisme. Toutes les delegations savent en outre 
parfaitement que )'expression "resolutions pertinentes" qui 
figure dans le projet de resolution E/L.176S se rapporte en 
particulier a Ia resolution 33 79 (XXX) .. En ce qui conceme 
ce demier projet, Ia delegation algerienne estime que le 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien est interesse au meme titre que les autres 
comites qui y sont notamment cites. 

SO. M. Benhocine souligne que sa delegation, en tant que 
membre du ·groupe africain, s'est jointe aux efforts de ce 
groupe pour trouver une version a~ceptable, dans sa forme, 
par le plus grand nombrc de delegations possible; mais cela 
ne doit pas etre interprete comme un changement quant au 
fond; les deux resolutions couvrent d'ailleurs cette position 
de ·fond. En particulier, 1' Algerie, comme de nombreux 
autres auteurs du projet de resolution, estime que Ia 
Conference doit considerer toutes les formes de discrimi· 
nation raciale, y compris le sionisme. 

51. M. BARCELO (Mexique) dit que, fidele ala position 
qui a toujours ete Ia sienne, le Mexique a appuye les deux 
projets de resolution qui viennent d'etre adoptes. Nean· 
moins, cela ne modifie en rien le sens que le Mexique 
attribue aux resolutions adoptees par !'Organisation des 
Nations Unies sur cette question, et qui ressort clairement 
des explications de vote figurant dans Ies comptes rendus 
des deux dernieres sessions de l' Assemblee generate. 
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52. M. MUSS A (Somalie) dit que, en qualite de coauteur 
des deux projets de resolution adoptes, il appuie sans 
reserve Ia declaration du representant de 1' Algerie. 

53. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) declare que, eu 
egard a certaines explications de vote, en ce qui concerne I 

· le projet de resolution E/L.l765, bit5n que sa delegation ne 
se soit pas opposee a I' adoption du texte par consensus, elle 
interprete les termes racisme et discrimination raciale qui 
figurent dans le titre de Ia Conference au sens de Ia 
resolution 3057 (XXVIII) de I' Assembtee generate et de Ia 
Convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, ainsi que des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies relatives a cette 
question, notamment Ia resolution 3379 (XXX). 

54. M. OULD SID' AHMED (Mauritanie) dit que sa dele
gation se felicite du consensus dont le projet de resolution 
E/L.1765 a fait l' objet, ce qu~ a son avis, denote un 
changement d'attitude de Ia part de certaines delegations et 
une prise de conscience nouvelle de Ia part de certains pays. 
De meme, il tient a preciser que l'adoption des deux projets 
de resolution ne modifie en rien Ia position de Ia Mauritanie 
en ce qui concerne Ia resolution 3379 (XXX) de I' Assem
blee generate sur Ia question du sionisme. 

55. Mile BALOGUN (Nigeria), exer~ant son droit de 
reponse, repete, apres avoir entendu les explications de 
vote, que le souhait des auteurs des projets de resolution est 
que Ia Conference mondiale sur Ie racisme et Ia discrimina
tion raciale soit aussi fructueuse que possible. Elle considere 
inacceptable Ia position du representant des Etats-Unis 
d' Amerique car, bien qu'ayant declare qu'il ne participerait 
pas au vote, il etait present lorsque le projet de resolution a 
ete adopte par consensus, et Je consensus implique Ia 
participation de tous les membres presents. Les Etats-Unis 
ne peuvent renoncer a participer a Ia Conference, car plus 
de 20 millions de Noirs vivent sur leur territoire et le destin . 
de tous les Noirs, quel que soit l'endroit du monde ou ils se 
trouvent, est un probleme qui Jes concerne tous. C'est 
pourquoi, Mile Balogun demande au Gouvernement des 
Etats-Unis d' Amerique de reconsiderer sa decision de ne pas 
participer a Ia Conference. 

56. Le PRESIDENT dit qu'a son avis l'explication du 
representant des Etats-Unis portait sur sa participation au 
vote, et non sur Ia participation de son pays a Ia 
Conference. 

POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites destinees a Ia promotion de Ia femme; Decennie 
des Nations Unies pour !a femme: egalite, developpement 
et paix (E/5909, E/5925, E/5926) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/5963) 

57. Le PRESIDENT fait remarquer qu'au paragraphe 56 
de son rapport sur Ie point 11 de rordre du jour (E/ 5963) 
le Comite social recommande au Conseil economique et 
social d'adopter six projets de resolution et deux projets de 
decision. 

58. 11 rappelle que Ie Comite social a adopte sans qu'il y 
ait vote le projet de resolution I, intitule "Projet de 

convention sur l'elimination de Ia discrimination a l'egard 
des femmes", et dit que, s'il n'entcnd pas d'objection, il 
considerera que Ie Conseil souhaite egalement radopter sans 
proceder a un vote. 

Le projet de resolution 1 est adopte {resolution 
2058 (LXII)/. 

59. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu 'il y ait vote le pro jet de resolution II, intitute 
"Formation des femmes a !'elaboration et a Ia mise en 
oeuvre de propositions de projets", et dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considerera que le Conseil souhaite egale
ment I' adopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution // est ado pte I resolution 
2059 (LX/l)j. 

60. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote Ie projet de resolution Ill, intitule 
"Examen et evaluation des progres accomplis dans ]'appli
cation de Ia Strategic internationale du developpement pour 
Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour Ie developpe
ment et dans l'application du Plan d'action mondial en vue 
de Ia realisation des objectifs de I' Annee internationale de Ia 
femme". A cet egard; il fait observer que, aux paragraphes 3 
et 4 du projet de resolution, Ia reference au Comite de Ia 
planification du developpement doit etre supprimee car 
celui-ci a deja tenu sa treizieme session. S'il n'y a pas 
d' objection, il considerera que Ie Conseil souhaite adopter 
ce projet sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution J/1 est adopte {resolution 
2060 (LXJJ)j. 

61. Le PRESIDENT rappelle que Ie Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote le projet de resolution IV, intitule 
"Amelioration de Ia base de donnees pour l'evaluation de Ia 

I mise en oeuvre du Plan d'action mondial en vue de Ia 
realisation des objectifs de I' Annee internationale de Ia 
femme" et dit que, s'H n'y a pas d'objection, il considerera 
que le conseil souhaite l\1dopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution IV est adopte {resolution 
2061 (LX11)j. 

62. Le PRESIDENT rappelle que le Comite social a adopte 
sans qu'il y ait vote Je projet de resolution V, intituie 
"Preparatifs de Ia Conference mondiale de 1980 sur Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme" et dit que, s'i1 
n'y a pas d'objection, il considerera que le Conseil souhaite 
I' adopter sans proceder a un vote. 

Le projet de resolution v est ado pte I resolution 
2062 (LXJJ)J. 

63. Le PRESIDENT rappelle que Ie Comite social a ado pte 
sans qu'il y ait vote Ie projet de resolution VI, intitule 
"Influence des moyens d'information de masse sur les 
attitudes vis-a-vis des roles qui reviennent a Ia femme et a 
·l'homme dans Ia societe actuelle". 

64. M. WASILEWSKI (Pologne) rappelle que sa delegation 
avait propose au Comite social de modifier Ia premiere 
partie du paragraph~ 8 du projet de resolution VI com~e
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suit: HDemande au Secretaire general, en collaboration 
avec le Directeur executif de !'UNESCO, ... ". Lorsque le 
Comite a repousse cette modification, les voix ·etaient tres 
partagees, et le Conseil pourrait fort bien avoir un avis 
different. Bien que M. Wasilewski n'ait pas }'intention 
d'insister sur ce point, il tient a souligner que le rapporteur 
special que l'on designera devra se rappeler que le role de Ia 
femme et de l'homme dans Ia societe actuelle est determine 
par le systeme socio-economique auquel ils appartiennent et 
par les cultures et les traditions des diverses societes et que, 
ces cultures et traditions etant complexes et leur sens 
pouvant difficilement etre saisi par un tiers, Ia delegation 
polonaise aurait prefere que l'UNESCO et le Secretariat de 
l'Organisation des Nations Unien 'etablissent conjointement 
le rapport. En tout etat de cause, M. Wasilewski exprime 
l'espoir que le rapporteur special tirera parti des connais· 
sances specialisees de I' UNESCO dans ce do maine et tiendra 
compte du fait que le rapport devra porter sur chacun des 
groupes des pays et regions, et non se fonder uniquement 
sur )'experience du groupe auquel il appartiendra lui-meme. 

, 65. MUe BALOGUN (Nigeria), se referant au paragraphe 8 
du projet de resolution VI, rappelle que, lors du debat 
general, sa delegation a deja fait part de ses doutes quant a 
l'opportunite de designer un rapporteur special. En tout 
etat de cause, elle pense que les modifications apportees par 
le Comite social signifient que le rapporteur special doit 
non seulement rassembler des informations mais egalement 
effectuer sur cette question une enquete approfondie et 
originale, oil seraient analysees les origines du probleme et 
dont seraient exclus les prejuges qui apparaissent dans les 
etudes realisees par les divers pays, lesquelles donnent 
souvent une image inexacte de Ia situation de Ia femme 
dans les pays en developpement. 

66. Mme MAIR (Jamai'que) fait siennes l~s observations 
formulees par les representants qui l'ont precedee et 
rappelle que sa delegation aurait preferc que l'on confie Ia 
realisation de l'etude en question a l'UNESCO. 

67. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
considerera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
resolution VI sans proceder a un vote. 

Le pro jet de resolution VI est ado pte [resolution 
2063 (LXII)]. 

68. Mlle RICHTER (Argentine), soulevant un point 
d'ordre, demande s'il a ete demande que l'on procede a un 
vote sur .Ie projet de decision A. 

69. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba), soulevant un point 
d'ordre, fait observer que personne n'a demande que l'on 
procede a un vote et qu 'il serait preferable de ne pas mettre 
ce projet aux voix afm d'eviter qu'en cas de decision 
negative du Conseil le Comite social ait a proceder a un 
nouvel examen des projets de resolution VII et X qui 
figurent dans le rapport de Ia Commission de Ia condition 
de Ia femme. 

70. Le PRESIDENT declare qu'il a ete demande que l'on 
procede a un vote. 

Par 30 voix contre 13, aJ'ec 4 abstentions, le projet de 
decision A est ado pte I decision 223 (LXII), par. 1 J. 

71. Le Pt:,ESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il 
coqsiderera que le Conseil souhaite adopter le projet de 
decision B sans proceder a un vote. 

Le projet de decision Best adopte [decision 223 (LXII), 
[Xlr. 2}. 

72. Mile BALOGUN (Nigeria), expliquant son vote au 
sujet du paragraphe 3 du pro jet de resolution V, indique 
que le Comite preparatoire de Ia Conference mondiale de 
1980 sur Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme 
devra envisager Ia nomination d'un secretaire general de Ia 
Conference, ayant rang de sous-secretaire general. 

La seance est levee a 18 h 5. 

20598 seance 
Vendredi 13 mai 1977, a 11 h .JO. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Stupefiants (E/5912, -E/5933 et Corr.2) 

RAPPORT OU COMITE SOCIAL (E/5966) 

1. Mile RICHTER (Argentine) in forme le Conseil que 
1' Accord sud-americain sur les stupefiants et les substances 
psychotropes ainsi que les protocoles additionnels s'y 
rapportant, qui ont ete signes par les representants des 

E/SR.2059 

Gouvernements du Venezuela, de !'Uruguay, du Paraguay, 
de l'Equateur, de Ia Colombie, du Bresil, de Ia Bolivie et de 
I' Argentine, sont entres en vigueur le 30 mars 1977 et ont 
ete enregistres au Secretariat, conformement a I' Article 102 
de Ia Charte des Nations Unies. 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le rapport 
du Comite social sur le point 13 de l'ordre du j<;>ur 
(E/5966). II propose que le Conseil mette aux voix les six 
projets de resolution et le projet de decision que le Comite 




